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tracteurs ne verse «que» trois francs, par exemple, le financement d'un
autre centre de cours se trouve automatiquement assuré. Nous demandons
aux donateurs de verser leur contribution, si modique soit-elle, au Compte
de chèques postaux VIII 32608 (Zurich) de l'Association suisse de propriétaires

de tracteurs, à Brougg. Au verso du coupon du bulletin de versement
vert, on écrira simplement «Don pour le centre de cours». Les sommes
assez importantes pourront être aussi envoyées à la Banque cantonale ar-
govienne, à Brougg, avec l'indication «Compte de construction de l'Association

suisse de propriétaires de tracteurs». Dorénavant, nous publierons
dans chaque numéro du «Tracteur» le montant global des sommes versées.
Nous remercions dès maintenant très sincèrement tous ceux qui auront
à cœur de faire un don. Il faut bien se dire que la plus petite contribution
sera acceptée avec reconnaissance et que les sociétaires dans leur
ensemble ne tarderont pas à en profiter. R. Piller

Remboursement partiel des droits de douane acquittés
sur les carburants destinés à des usages agricoles

Dans les «Instructions» que la Direction
générale des douanes remit l'année
dernière aux intéressés avec la formule de
demande de remboursement, les explications

suivantes étaient données au chiffre
7: «Comme la liquidation des demandes
doit, pour des raisons d'organisation, être
répartie sur toute l'année, de longs délais
de remboursement (jusqu'à une année) sont
inévitables. En ce qui touche les demandes

relatives à l'année 1962, les versements

ne commenceront qu'à partir du
mois de septembre 1963. Le montant du
remboursement est adressé directement
au requérant par mandat postal. Pour différents

motifs, et aussi parce que d'assez
nombreuses demandes ne furent pas
remplies conformément aux instructions en
question, les remboursements n'on pu
commencer qu'au début du mois de
décembre.» Toutefois, des raisons
compréhensibles ont engagé la direction des PTT
à suspendre l'envoi des mandats postaux
du 12 décembre 1963 au début de janvier
1964. Aussi les versements pour l'année
1962 ne pourront-ils être terminés avant le
mois de février 1964. En ce qui concerne
les demandes de remboursement pour

1963, elles devront, comme l'année
dernière, être remises à l'Office communal de
la culture des champs jusqu'au 15 février
1964.

Nous demandons à nos membres de faire
preuve de compréhension, attendu que le

personnel de la Direction générale des
douanes a dû se familiariser avec le
système des normes. En outre, l'établissement
du programme pour la machine à calculer
électronique, travail passablement compliqué,

a exigé plus de temps qu'on le pensait

tout d'abord.
Rappelons que l'introduction du système

des normes était nécessaire pour qu'il soit
possible de rembourser la surtaxe douanière

payée sur la benzine. Le système des

normes permet en outre de faire figurer
dans les demandes les quantités de benzine

et de gasoil (carburant Diesel)
consommées par les véhicules agricoles
combinés et les véhicules tous-terrains.

Le retard qui s'est produit dans le
remboursement des montants pour l'année
1962 ne doit pas empêcher les agriculteurs
de continuer à remplir et à envoyer la
formule de remboursement.

Le Secrétariat central
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